
 
CANADA 
PROVINCE DE QUÉBEC 
VILLE DE LAC BROME 
 

 
 

RÈGLEMENT NO. 549 – PREMIER PROJET 
AMENDANT LE RÈGLEMENT DE ZONAGE NO. 353 

LIMITE DES ZONES UREC-4 ET UC-2 
 

 
ATTENDU qu’une municipalité a la faculté de modifier le zonage sur son territoire, à 

condition que celui-ci soit conforme aux objectifs du schéma 
d’aménagement et de développement et du document complémentaire de 
la MRC de Brome-Missisquoi et ce, conformément aux dispositions de la 
Loi sur l’aménagement et l’urbanisme; 

 
ATTENDU que lors de la séance ordinaire du 5 juillet 2010, un avis de motion a 

dûment été donné en même temps que l'adoption du présent projet de 
règlement; 

 
EN CONSÉQUENCE, IL EST DÉCRÉTÉ CE QUI SUIT : 
 
 
ARTICLE 1 
 
Le feuillet 1/3 du plan de zonage (annexe I du règlement de zonage no. 353) est par la 
présente modifié afin d’agrandir la zone UREC-4 au détriment de la zone UC-2 et ce, 
conformément au plan annexe 1 du présent règlement. 
 
 
ARTICLE 2 
 
L’annexe 1 fait partie intégrante du présent règlement. 
 
 
ARTICLE 3 
 
L’article 101 est modifié par l’ajout de l’alinéa suivant : 
 
30  Un seul logement est autorisé à l’intérieur du terrain de camping.  Il peut être localisé 
dans un bâtiment  isolé ou à l’intérieur du bâtiment principal. 
 
 
ARTICLE 4 
 
À l’article 101, alinéa 2, paragraphe 2, remplacer « 100 m » par « 60 m ». 
 
 
ARTICLE 5 
 
Le présent règlement entrera en vigueur conformément à la Loi. 
 
 
 
 
Fait et adopté à Lac-Brome, ce 5E jour de juillet 2010 



 
 
 
 
_______________________________  _______________ ___________________ 
Gilles Decelles, maire   Me Alain R. Roy, M.A., LL.B. greffier 
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